
VIE DE LA CITE
La fin d’année 2015 s’est traduite par un redécoupage de
délégations en matière de sport, culture, loisirs et vie
associative. L’occasion d’évoquer ce passage de relais et de
se projeter en 2016 avec les adjoints concernés…
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Donnons
aux CHIFFRES

tous leurs SENS
Création d’entreprises

Accompagnement d’entreprises
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C.C. Les Glériates - 38360 Sassenage
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EDITo

commençons par le début : les vœux sincères que nous, rédaction et
équipe au complet de la direction de l’information et des relations
extérieures, vous présentons avec plaisir et sincérité, en espérant que

vous avez pu apprécier chaque instant précieux passé auprès de ceux qui vous
sont chers ; la période de fin d’année étant effectivement l’occasion de se
recentrer sur l’essentiel…

Car nous voilà déjà en 2016, après une année 2015 passée en un éclair… 
Que cette nouvelle année vous comble de petits et grands bonheurs, de
sérénité, de plaisir en tout genre, et de bonne santé !

En ce mois de janvier, et comme nous le dirions familièrement, « c’est reparti
pour un tour », et nous voilà encore et toujours ravis de vous accompagner
chaque mois pour vous tenir au courant de la riche actualité communale. 
Et c’est justement parce qu’elle est riche que ce premier numéro de l’année
est bien rempli, de la cérémonie des vœux où vous êtes attendus nombreux
le 8 janvier au gymnase des Pies — lire en pages centrales — à la possibilité
de payer en ligne les services à la population à compter du 1er janvier, en
passant par un peu de sport et de culture pour les bonnes résolutions — lire
le dossier —, le fleurissement de la commune salué à l’échelle départementale,
ou encore le projet urbain Portes du Vercors…

L’actualité est riche, elle est variée, et nous sommes enchantés de vous la
relayer ! 
Encore une excellente année à vous tous,

La rédaction
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PhARMACIES DE GARDE

ETAT CIVIL

• Lundi 4 janvier
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21

• Lundi 11 janvier 
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua,
Sassenage, 04 76 26 65 72

• Lundi 18 janvier
Pharmacie de l’Argentière
14 bis av. de Romans, 
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 25 janvier
Pharmacie des Cuves,
place Louis Reverdy,
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 1er février
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21

• NAISSANCES
03/11  Heaven MICOUD
09/11 Clara GUIGUI
15/11 Selwa EL YANDOUZI
15/11 Alessio PANZICA
16/11 Lila BAÿ
23/11 Charlotte COLOMB
23/11 Nolan GRECK
04/12 Darius COLLET JACQUET
05/12 Jaimie PELLE
06/12 Taïna ALLERA GRIMALDI

• MARIAGES
21/11 Joséphine AMATO

et Frédérick MEDICI

• DECES
09/11 Roger JOSEP
14/11 Roger GAMARA
19/11 Marie RIGOLLET

veuve CHAZALLET
20/11 Pierre BISSERIER
24/11 Daniel DRU
04/12 Mohamed OUADAH
08/12 Edith MAZZOLINI 

épouse RIQUET

INfoRMÉ(E)
SANS CoNSoMMER DE PAPIER !

Vous souhaitez recevoir la version dématérialisée
de Sassenage en pages et ainsi inscrire votre

information dans une démarche durable ? 
Remplissez le formulaire prévu à cet effet

sur www.sassenage.fr.

Retrouvez l’actualité sur
www.sassenage.fr

et sur
facebook.com/VilleSassenage 
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foCUS

Soirée jeux de la ludothèque, 27/11

Colis et repas de Noël aux seniors,
les 5, 9 et 11/12

Spectacle Rêche peluche à la
médiathèque, 9/12

Atelier déco à la médiathèque, 8/12

Le Petit Prince, spectacle de Noël des scolaires, 10/12

Atelier créatif à l’Espace Familles, 12/12
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Marché de Noël, 12/12

Descente aux flambeaux des Côtes, 13/12

Spectacle de Noël du multi-accueil, 15/12

Spectacle de Noël de l’Espaces Familles,
la ludo et le LAEP, 15/12

Grand jeu de Noël, 19/12

Concert de Noël par le CRC Alfred Gaillard, 18/12

Concert de Noël par les Chœurs de Sassenage
et les élèves du CRC Alfred Gaillard, 12/12
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Jérôme Boetti di Castano, adjoint
délégué au cadre de vie, à la
démocratie participative et au
dynamisme sportif
Daniel D’olivier Quintas, adjoint
délégué à la tranquillité publique, à
la prévention, à la sécurité et à
l’évènementiel
Michel Vendra, adjoint délégué au
tourisme, aux associations et à la
culture

REPERES
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DoSSIER

comme annoncé en conseil municipal du
5 novembre(1), Séverin Batfroi est dans
l’obligation de « lever le pied » pour

raisons de santé.
La délibération entérinant son retrait de la
vie publique en tant qu’adjoint a été
adoptée au conseil municipal du 17
décembre, et la relève s’est donc organisée
pour sa délégation au sport, à la culture, aux
loisirs et à la vie associative.
Ainsi, à compter du 1er janvier 2016, le sport
sera une affaire d’équipe, entrant
effectivement dans le giron de Jérôme
Boetti di Castano, adjoint délégué au cadre
de vie et à la démocratie participative,

et de Daniel D’Olivier Quintas, adjoint
délégué à la tranquillité publique, à la
prévention et à la sécurité, tandis que
Michel Vendra, jusqu’alors conseiller
délégué, accède au rang d’adjoint(2) avec,
pour délégation, le tourisme, les
associations et la culture.
Enfin, Séverin Batfroi restera conseiller
délégué aux loisirs. l

Sport, culture, vie associative :
passage de relais

(1) Lire, dans Sassenage en pages n°210 – décembre
2015, l’article « Allègement d’activité pour santé à
préserver », page 16.
(2) délibération adoptée le 17 décembre (25 voix pour,
8 blancs).
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àla question « Comment abordez-vous
l’évolution de vos fonctions électives ? »,
Jérôme Boetti di Castano répond : 

« Avec joie et enthousiasme, d’autant que je
suis féru de sport. Mon intérêt pour le sport
en général, et mon expérience sportive en
compétition en particulier, seront à mon
sens de vrais atouts pour relever ce nouveau
défi. Cette évolution s'inscrit dans la
continuité de mes délégations initiales
(NDLR : cadre de vie et démocratie
participative) : se sentir bien et en pleine
forme. C’est en tout cas le lien que je fais
entre le cadre de vie et le sport. La pratique
sportive va de pair avec le bien-être, et plus
largement avec ce fameux choix de vie
auquel nous sommes tant attachés à
Sassenage. La cohérence avec la démocratie
participative est également évidente à mes
yeux ; le sport concourant aussi à créer 
du lien social, au service du bien vivre
ensemble. » Et Daniel D’Olivier Quintas
d’indiquer pour sa part : « Cet élargissement
de ma délégation entre pleinement dans
l’approche transversale qui est la mienne
depuis le début du mandat. En effet, de 
la Fête de la musique au Forum des
associations, en passant par les brocantes
ou les compétitions sportives, et quel que
soit finalement l’objet de ces manifestations
organisées indifféremment par les
associations ou par la Ville, toutes
contribuent à créer du lien social, à réunir
les Sassenageois ou à faire rayonner
Sassenage. Il faut donc les favoriser et tout
mettre en œuvre pour accompagner au

mieux leurs organisateurs. En ma qualité
d’adjoint délégué à la sécurité, je me suis
tout naturellement posé une question
essentielle : comment accueillir un grand
nombre de personnes, sur une période
prévisible et relativement courte, sans leur
faire courir de risque ? Quand je parlais de
continuité… »  
Côté perspectives, l’adjoint a ainsi prévu de
« renforcer le travail collaboratif engagé,
afin d’aider à l’organisation d’évènements
dans une approche partenariale avec tous
les acteurs de la sécurité, que ce soit sur les
évènements existants comme sur ceux 
que nous pourrions impulser et qui
contribueraient à renforcer le rayonnement
communal. Un concept d’évènementiel fort
serait en effet le moyen de conforter
l’identité sportive de Sassenage. »
Michel Vendra exprime lui aussi sa
satisfaction et sa fierté à pouvoir œuvrer
pour Sassenage de manière encore plus
concrète dans les domaines qui lui sont
confiés. « Je suis honoré de la confiance qui
m’est ainsi témoignée, introduit-il. Je vais
poursuivre avec énergie le travail engagé
par Séverin au service de la culture pour
tous et du dynamisme associatif. Je tiens
d’ailleurs à le remercier personnellement
pour tout ce qu’il a fait pour la culture et les
associations à Sassenage. Il a consacré
beaucoup de temps et de vigueur au
développement et à la cohérence des
actions menées. Sa sensibilité artistique lui
a permis de comprendre parfaitement
comment allier les contraintes économiques

et l’exigence d’une grande qualité de l’offre
culturelle et associative à Sassenage. »
Concernant ce qui constituera les axes
prioritaires de réflexion ainsi que les actions
qu’il a en tête pour 2016, Michel Vendra
poursuit : « Dans la continuité de ce que
Séverin a mis en place, je veillerai
notamment à renforcer encore et toujours
les actions au service de l’éveil culturel des
plus jeunes, car à mon sens c’est essentiel
en termes d’ouverture d’esprit. La mise en
place de projets transverses à l’ensemble 
de la culture me parait également une
nécessité. En ces temps financièrement
contraints du fait de la baisse des dotations
de l’Etat, il faudra en outre collaborer de
manière toujours plus efficace avec les
communes voisines en vue de rationaliser
les coûts, tout en veillant à améliorer, ou
tout au moins conserver la qualité de l’offre.
J’y serai particulièrement vigilant. »
En 2016, Jérôme Boetti di Castano a prévu
de tout mettre en œuvre pour fédérer les
associations sportives autour de projets
communs, qu’ils soient sportifs, éducatifs ou
solidaires, comme notamment le Téléthon.
Il a également en tête un projet de création
de parcours santé, ou encore l’organisation
d’un événement emblématique, d’ailleurs
également évoquée par Daniel D’Olivier
Quintas précédemment. 
Bref, dynamisme et motivation sont bel et
bien là, au service de Sassenage et des
Sassenageois. l
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Trois élus dans la course

    :
  

A compter du 1er janvier, les adjoints Jérôme Boetti di Castano et Daniel D’Olivier Quintas 
sont les nouveaux interlocuteurs des sportifs, tandis que Michel Vendra continue à l’être 
pour les acteurs culturels et associatifs, prenant cependant plus de responsabilités
en devenant adjoint.
Le point avec les intéressés…

De gauche à droite : Michel Vendra, Séverin Batfroi, jérôme Boetti di Castano et Daniel D’Olivier Quintas
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Une fin d’année rythmée !
Voici illustrés, à titre indicatif, quelques-uns des évènements ayant égréné la fin d’année 
en matière de sport, culture et vie associative, donnant ainsi le « la » d’une année 2016
qui s’annonce assurément aussi riche…

« Tout le monde veut prendre sa place »,
et vous aussi apparemment !

- 210 personnes « castées » sur les deux
jours ;
- Une trentaine de candidats retenus et
convoqués pour un tournage sur Paris ;
- Depuis le 17 décembre et jusqu'au 22
janvier environ, on pourra apercevoir « des
Sassenageois » à midi sur France 2 ! 
- De l’avis de la production, la sélection a été

une vraie réussite, avec de très bons
candidats retenus.
Un bon candidat, c’est quoi ? « C’est
quelqu’un qui a un bon niveau de culture
générale, qui est vif et dynamique, avec un
bon sens de la répartie. De manière
générale, il faut également être à l'aise et
souriant. » A qui le tour ?

Remise des récompenses sportives, 26 novembre
Comme chaque année, les associations sassenageoises ont désigné
leurs sportifs et bénévoles méritants, de la saison ou de l’histoire
du club.

Chez les sportifs : équipe senior National 2 du club de twirling-bâton
Les Mélusines, Coleen Martinez du club de roller-hockey Les
Lionceaux de Sassenage, l’équipe feminine 13/14 ans composée de
Solène Chapuis et Margaux Thermoz du Tennis club de Sassenage,
Séverine Perrin du Judo club Sassenage, l’équipe composée de
Manuel Rodrigues, Jean-Claude Jotreau, Thierry Gusella, Jean-Pierre
Echard et Joao Costa-Fernandes de l’Amicale boule de Sassenage,
Emilie Mathieu et Anne Rambaud du Rugby Sassenage Isère, Aubry
Falcou du club Natation de Sassenage, Robin Perli de l’USS tennis
de table. 

Chez les bénévoles : Pascale Vignon et Daniel Chabot du club
Sassenage Plongée, Carine Miletto du club de twirling-bâton Les
Mélusines, Pierre Issartel de l’Athlétic club de Sassenage, Carole
Carnet du Judo club, José Dos-Santos du Pétanque loisir Sassenage,

Erika Guglielmino de l’USS basket-ball, Philippe Pinchi des Cyclos de
Sassenage, Vincent Chabroulin du Sassenage badminton club,
Annie Valero de l’USS football, Jean-Paul Frachet et Jean-Jacques
Falcou du club Natation Sassenage, Marie-Claude Pinel de la
Gymnastique volontaire.

Les 25 et 26 novembre, sur deux demi-journées, plus de deux cents candidats, de Sassenage
et des alentours, ont participé aux sélections pour le jeu télévisé « Tout le monde veut 
prendre sa place », présenté par Nagui sur France 2 à la mi-journée.
Le casting en images et en repères…
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L'Espérance de Cannes et des représentants
de l’union des fanfares de France
entouraient l’orchestre d'harmonie l'Echo
des Cuves pour un concert placé sous le
signe des contes et légendes. 
Un événement intergénérationnel et convivial
lors duquel le doyen de l’Echo des Cuves,
Pierre Quincieu, a tiré sa révérence après 75
ans de fidélité à la formation sassenageoise.
Pour la petite histoire, Pierre Quincieu a
débuté à l’âge de dix ans. A l’époque, son
père dirigeait l’harmonie, tandis que son
frère en a été le trésorier pendant quarante
ans. Une famille de musiciens donc, toujours
brillamment représentée : le fils, Laurent,

joue du saxophone, et les petits-enfants
apprennent assidument la musique.
Ce concert a permis en outre de prendre 
date en 2016 pour poursuivre cette belle
aventure musicale ; L'Echo des Cuves étant
effectivement invité à Cannes pour un concert
les 2 et 3 juillet à l'occasion de la grande fête
internationale de « L'indépendance Day » lors

de laquelle les musiciens sassenageois seront
fiers de porter les couleurs de Sassenage
jusqu'en Amérique !
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(1) Sur les 602 000 euros qu’a coûté la réalisation

Concert de la Sainte-Cécile,
28 novembre

«Seul équipement sportif de
cette qualité dans l’agglo»

C’est en ces termes que Martine Kohly, 
vice-présidente du conseil départemental
déléguée au sport, à la jeunesse et à la vie
associative, a présenté le complexe sportif
Paul Vieux-Melchior lors de l’inauguration des
nouveaux vestiaires modulaires du complexe
mercredi 9 décembre. « Beaucoup dans
l’agglo vont vous envier. Dans mon canton
(NDLR : Haut Grésivaudan), nous n’avons pas
la chance d’avoir ce type d’équipement.
Plusieurs associations vont pouvoir profiter de
cet aménagement, et la mutualisation, c’est

dans l’air du temps ! Enfin, soyez assurés que
vous pourrez toujours compter sur le
Département pour vous aider à mener à bien
ce type de projet ».
Plusieurs membres associatifs et usagers
(clubs de football, de rugby, de
cyclotourisme et de pétanque) découvraient
l’équipement tant attendu. Bien qu’associés
au projet depuis le début, ces heureux
utilisateurs ont pu prendre pleinement
possession de leurs locaux, et n’ont
d’ailleurs pas boudé leur plaisir, les

présidents concernés saluant en effet
unanimement la qualité de l’installation : 
« Les licenciés vont pouvoir être accueillis
dans des conditions optimales ! ».
Livrés en temps et en heure, ces vestiaires
cofinancés par le Département et le Fafa
(Fonds d’aide au football amateur) à
hauteur de 142 000 euros(1), permettent
désormais à la Ville d’homologuer le terrain
synthétique Patrick Molinaro de façon à
désormais accueillir des compétitions en
championnat de France amateurs (CFA).
Après le discours du maire, Christian Coigné,
son adjoint délégué au sport, à la jeunesse
et à la vie associative, Séverin Batfroi,
prenait la parole pour saluer la qualité de
cet équipement et évoquer l’allègement de
son activité publique.
Enfin, tous les participants à cette
inauguration ont eu une pensée émue pour
Patrick Molinaro, ancien adjoint au sport
décédé en janvier 2014, qui aurait été ravi
de voir cette réalisation sortir de terre.

9ème Nuit du Bleu,
21 novembre
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La navette du mercredi maintenue en 2016

la réforme des rythmes scolaires entrée en vigueur en septembre
2014 a soulevé la question du transport sur le temps méridien
des élèves fréquentant les centres de loisirs. Une navette assurant

le transport des enfants entre l’école et les centres de loisirs avait
été mise en place par la Ville le mercredi. 
Dans un premier temps gratuit, ce service s’était finalement avéré
très coûteux au regard de sa faible fréquentation. La Ville avait donc
fait part de sa décision de le supprimer en fin d’année scolaire
dernière. Conscients néanmoins que cela pouvait pénaliser certaines
familles, les élus avaient finalement décidé de tester le maintien de
cette navette moyennant une somme de 20 € par trimestre, ou 4 €
par mercredi, jusqu’aux vacances de Noël.
Le nombre d’enfants empruntant cette navette ayant été constant sur
cette période, il a été décidé de maintenir ce service payant, sur la base

des tarifs actuels, pour l’année 2016. Une nouvelle qui ravira
certainement les parents qui travaillent le mercredi et qui n’ont
d’autres solutions que de mettre leurs enfants en centre de loisirs ! l
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VILLE à VIVRE

Scolaire et enfance : 
des nouveautés à l’horizon 2016

annoncé puis repoussé à la suite
à quelques couacs rencontrés
avec le prestataire chargé de sa

mise en œuvre, le paiement en ligne
sera enfin effectif au 1er janvier ! Ainsi,
les familles pourront, via leur identifiant
sur la plateforme « Ma famille en
ligne », régler les factures relatives au
scolaire et au périscolaire (restauration

scolaire, TAP, garderie, étude). Pourront
également être réglées les factures de
la petite enfance (multi-accueil les
Lucioles), du conservatoire à rayonnement
communal Alfred Gaillard et des
centres de loisirs. Enfin ! l

Le paiement en ligne 
opérationnel au 1er janvier

les chiffres sont malheureusement là :
depuis trois ans maintenant, les effectifs
du centre de loisirs maternel de Rivoire

de la Dame (accueil des enfants de 3 à 
6 ans) sont en constante baisse. Avec un
taux de remplissage de l’ordre de moins de
50 % lors des grandes vacances, ce centre
fermera ses portes dès cet été.
Les quarante-huit places disponibles de ce
centre seront basculées vers le centre
Vercors dont les locaux permettent
d’augmenter sa capacité d’accueil. Avec
ses deux écoles bien séparées (côté Furon
pour les petits, et côté Gua pour les plus
grands), cette structure peut être
fréquentée tant par des enfants de 3 à 

6 ans que de 6 ans à 12 ans (accueillis
jusqu’ici aux Pies). Sa position centrale
idéale permet aussi aux jeunes et à leurs
animateurs de se rendre plus facilement
dans les équipements municipaux tels 
que la médiathèque, la piscine ou 
encore l’éhpad, avec lequel des liens
intergénérationnels ont été tissés. De plus,
cela répond à une demande des parents
qui, dans le cas d’une fratrie, souhaitaient
déposer leurs enfants, petits et grands, au
même endroit. 
Bref une décision qui a visiblement tout
bon ! l

Du changement pour 
les centres de loisirs
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Le service public en personne(s). Parce que la qualité du service public repose sur l’engagement
quotidien de chaque agent de la collectivité, quel que soit son rang et sa fonction dans
l’organigramme, les vœux 2016 mettront précisément à l’honneur tous celles et ceux qui l’incarnent. 
Et parce que l’occasion invite justement à un peu de fantaisie, nous avons pris plaisir à nous mettre
en situation pour traduire l’ambiance festive de la période de fin d’année, et la bonne humeur
de ces parenthèses photographiques que nous avons partagées tous ensemble…  
Meilleurs vœux à tous !

Abdoula, Agustina, Alain, Alexandra, Alexandra, Alexane, Alizée, Amandine, Amélie, Anastassia, Andréa,
Andréa, Angélique, Anita, Anne, Anne Marie, Anne-Marie, Anne-Marie, Anne-Marie, Annick, Annie,
Annie, Annie, Annie, Auguste, Aurélie, Aurélie, Aurélie, Aurélie, Béatrice, Béatrice, Bénédicte, Benjamin,
Blandine, Brigitte, Candice, Carine, Carmino, Cassie, Catherine, Catherine, Catherine, Catherine, Cathy,
Cécile, Célia, Céline, Céline, Céline, Cendrine, Chantal, Cha tal,Chantal, Chanthou, Christelle, Christelle,
Christelle, Christian, Christiane, Christine, Christine, Christine, Christophe, Christophe, Chrystel...
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Chrystèle, Claire, Claude, Claudine, Clotilde, Coralie, Corinne, Corinne, Corinne, Cyril, Dalila, Damien, Daniel, Daniel, Daniel, 
Dominique, Dorothée, Duilio, Edith, Elisabeth, Elvira, Emmanuela, Emilie, Eric, Eric, Estelle, Fabien, Fabrice, Farid, Felha, 
Frédéric, Frédérique, Georges, Géraldine, Ghalia, Gilles, Gilles, Giovanna, Giuseppa, Guillemette, Hayet, Henri, Henri, Hervé,    
Jean-Marc, Jean-Marc, Jean-Marc, Jeanne, Jean-Pierre,  Jennifer,  Jérôme, Jérôme, Jérôme, Jessica,  Jessica,  Joël le,  Josiane, Jul ie,     
Ly l iane,  Magal i ,  Mar ie ,  Mar ie ,  Mar ie ,  Mar ie-Mart ine,  Mar ie-Be l le ,  Mar ie-Chr is t ine,  Mar ie-C laude,  Mar ie-France,  Mar ie-Françoise ,     
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D a n i è l e ,  D a n i e l l e ,  D a v i d ,  D a v i d ,  D a v i d - A l e x a n d r e ,  D e b o r a h ,  D e l p h i n e ,  D e n i s ,  D i d i e r,  D i d i e r,  D i d i e r,  D i d i e r,  D i d i e r,  D j a m i l a ,
F lo rence ,  F lo rence ,  F lo rence ,  F lo rence ,  F ranck ,  F ranço i s ,  F ranço i se ,  F r édé r i c ,  F r édé r i c ,  F r édé r i c ,  F r édé r i c ,  F r édé r i c ,  F r édé r i c ,
Ho r i a ,  I ng r id ,  I r ène ,  I s abe l l e ,  I s abe l l e ,  I s abe l l e ,  I s abe l l e ,  I s abe l l e ,  J a cque l i ne ,  J a cque l i ne ,  J a cque l i ne ,  J ean - Lou i s ,  J ean - Luc ,
J u s t i n e ,  K a r i n e ,  K a r i n e ,  K a r i n e ,  K é v i n ,  L a u r e ,  L a u r e n c e ,  L a u r e n c e ,  L a u r e n c e ,  L a u r e n c e ,  L a u r e n t ,  L i o n e l ,  L i s a ,  L i s e ,  L u c i e ,
M a r i e - H é l è n e ,  M a r i e - J e a n n e ,  M a r i e - L a u r e ,  M a r i e - L u i s e ,  M a r i n a ,  M a r l è n e ,  M a r t i n e ,  M a t t h i e u ,  M é l a n i e ,  M é l a n i e ,  M i c h e l l e ,

Le maire, Christian Coigné, 
le conseil municipal
et les agents de la Ville et du CCaS
vous souhaitent
une excellente année 2016
et vous convient à la cérémonie des vœux
de la municipalité aux Sassenageois 
vendredi 8 janvier à 19h au gymnase des Pies
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Mire i l le ,  Mur ie l le ,  Myr iam,  Nadège,  Naïma,  Natha l ie ,  Natha l ie ,  Natha l ie ,  Natha l ie ,  Natha l ie ,  Ne l ly,  N ico le ,  Oumaïma,  Pasca le ,
Pasca le ,  Pat r i c ia ,  Pat r i ck ,  Pat r i ck ,  Pat r i ck ,  Pau l ine ,  Ph i l ippe,  Ph i l ippe,  Ph i l ippe,  Ph i l ippe,  Ph i lomène,  P ie r re ,  P ie r re ,
Raphaël le,Régis,Remy, Rémy, René-Denis,  Richard, Richard, Roger,  Romain,  Romain,  Rose,  Sabrina,  Sabrina,  Saloua, Samir,  Samuel,
Sandra ,  Sandr ine ,  Sarah,  Sarah,  Sarah,  Sébast ien ,  Séver ine ,  Sophie ,  Stéphane,  Stéphanie ,  Sy lv ie ,  Teresa ,  Than-L iên ,  Th ier ry,
Th i e r r y,  Thomas ,  Va l é r i e ,  Va l é r i e ,  Va l é r i e ,  Va l é r i e ,  Va l é r i e ,  Va l e r y,  Vé ron ique ,  Vé ron ique ,  V i rg in i e ,  V i rg in i e ,  W i l l i ams ,  Yve s .
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mardi 24 novembre, l’espace
Henriette Gröll accueillait la
cinquantaine de personnes

inscrites au 1er cycle de travail sur le projet
Portes du Vercors, portant sur les espaces
publics. Après le forum de la participation,
le 31 octobre, et les parcours sur site, le 
14 novembre, l’heure était à la mise en
commun de l’ensemble des réflexions
générées par ces précédentes rencontres.
Ce sont donc trois groupes, constitués
chacun d’une quinzaine d’habitants
majoritairement Sassenageois et Fontainois,
qui ont travaillé pendant près de deux heures.
Chaque balade sur site laissait entrevoir une
grande thématique : nature, économie ou
encore loisirs. Pour autant, lorsque les
débats sont lancés, certaines questions
viennent s’immiscer de façon récurrente
dans la discussion : combien de logements
sociaux sont prévus? Quelles sont les
hauteurs des bâtiments? Combien d’emplois
seront créés? Des éléments pour lesquels
Grenoble Alpes Métropole n’a pour le
moment pas de réponse, ce qui agace
passablement certains participants…

De l’importance de chaque espace…
Pour autant, les animateurs recentrent le
débat sur les espaces publics, « car c’est le
thème sur lequel on a le plus de latitude et
il faut en profiter ! ». Une dame précise qu’à
son sens, « des choses seront décidées en
fonction de l’intérêt général. Tout le monde
peut aller dans l’espace public, donc cette
question est très importante. » Une fois
le message passé, les groupes abordent
pêle-mêle la mobilité — place du transport
par câble dans le projet, l’auto partage, les
pistes cyclables… —, l’eau avec les bassins
de rétention, les risques d’inondabilité de la
zone, la place des cours d’eau, mais aussi les

pipelines et ce qui peut être construit
autour, comme des parcours santé par
exemple. Et comment voient-ils la place dite
des Convergences, centrale dans le futur
projet ? Plutôt en espace vert ou en place
urbaine ? Faut-il ou non cloisonner ? A cet
égard, certains quartiers sont reconnus
comme exemplaires, tels l’Ovalie à
Sassenage ou les Béalières à Meylan, car
combinant de façon harmonieuse les
espaces privés et publics.
Une restitution et mise en commun de
l’ensemble des réflexions venaient clore
cette première série de rendez-vous
concertation, qui reprendra fin janvier. l

Portes du Vercors :
autour des espaces publics

Retrouvez les infos sur le projet sur le
site internet dédié à la participation :
www.portesduvercors.lametro.fr
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Sur le chemin des digues

Pourquoi ces travaux ? Après plusieurs crues marquantes dont
celle de 1996, une étude d’inondabilité de l’ASCE — Associa-
tion Syndicale de Comboire à l’Echaillon —, a mis en évidence
que les digues existantes n’étaient pas en mesure de faire face
à une simple crue cinquantenale alors même que la réglemen-
tation imposait une protection contre les inondations pour une
crue centennale.

Qu’est ce qu’une crue centennale ? C’est une crue qui a une chance
sur 100 d’arriver chaque année.

Pourquoi une rehausse des digues d’un mètre ? Ce n’est pas un
mètre de rehausse, puisque par endroit elle ne sera que de 20
à 60 centimètres. La valeur d’un mètre est simplement la marge
de sécurité que l’on doit avoir en plus de la hauteur de la ligne
d’eau correspondant à la crue centennale.

Quel est le périmètre des travaux ? La Ville a en charge les travaux
allant du pré des Cuves à la passerelle du Lavoir, et l’ASCE de
cette même passerelle jusqu’à la confluence avec la petite Saône.

Quels travaux restent à faire dans la partie communale ? Des reprises
de maçonnerie et de soutènement en rive droite, des batardeaux
sur les fenêtres des habitations à l’amont du pont du Vercors
et la rehausse des balcons ainsi que la reconstruction d’une
nouvelle passerelle du lavoir, 70 mètres à l’aval de son 
implantation actuelle.

A quoi servent les pieux métalliques à l’amont du viaduc ? C’est un
piège à embâcle, organe de sécurité destiné à empêcher les 
embâcles (arbres) de venir percuter et détruire le pont du Vercors
en cas de crue importante. Ce piège se substitue à la démolition
initialement programmée du pont du Vercors, qui a permis une
économie de 300 000 € et d’éviter d’importantes restrictions de
circulation sur le bourg au moment des travaux.

Combien d’arbres seront plantés ? Au minimum autant que ceux
abattus, voire plus. Les essences seront choisies en concertation
avec les organismes liés à la Frapna.

Combien y a-t-il de passes à poissons ? Une à chaque seuil soit

quatre, et une au niveau du pont-barrage de Saint-Egrève qui
sera réalisée par EDF.

Pourquoi celle située près de l’école Vercors est-elle si grande ? En
réponse aux préconisations de la Fédération de Pêche.

Pourquoi déplacer la passerelle du Lavoir ? Parce qu’à son emplacement
actuel, elle ne permet pas, après rehausse, de mettre en place
des accès PMR (personnes à mobilité réduite) dans de bonnes
conditions.

Le merlon côté route départementale sera-t-il conservé ? Ce merlon
a été mis en place pour éviter les nuisances visuelles, à la 
demande de la Fondation de France, propriétaire du Château
de Sassenage. Ce terrain lui appartenant, l’ASCE et la Ville se
sont engagées dans une remise en état en fin de chantier, ce
qui entraîne son enlèvement. Par ailleurs, le volume de terre 
végétale qui le constitue sera réemployé en partie dans les 
aménagements paysagers.

Qu’est ce qui sera fait sur le tronçon à l’aval du pont en franchisse-
ment de la RD 1532 ? Sur la rive gauche, un déversoir de sécurité
sera calé au niveau de la crue centennale sur 50 mètres de long.
La digue de part et d’autre sera donc d’un mètre plus haut, ce
qui correspond en moyenne à 40 cm de plus que l’ancienne
digue. La digue en rive gauche est en cours de reconstruction
depuis le fond du lit du Furon, car ses matériaux étaient 
totalement défectueux. L’intervention sur ce tronçon a été 
décalée de trois mois en raison d’une difficulté rencontrée pour
trouver des matériaux adaptés à des caractéristiques précises
de perméabilité. En définitive, il a été décidé de procéder à la
mise en œuvre d’une technique de substitution, à savoir la mise
en place d’une géomembrane. Sur la rive droite, une faiblesse
du sabot et de la protection mécanique de la digue ont été
mises en évidence, entraînant des travaux non prévus à 
l’origine afin de garantir aux copropriétés riveraines le plus
grand niveau de protection.

Combien de temps dureront les travaux sur cette partie ? Cette partie
sert aussi de stockage de matériaux aux entreprises, qui seront
présentes jusqu’à fin 2016.

Près de 80 Sassenageois étaient présents vendredi 11 décembre pour la visite de chantier 
des digues du Furon. Voici un compte rendu des questions/réponses auxquelles représentants
de la Ville et du syndicat des digues se sont prêtés.
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Quand sera réouverte la passerelle des Fleurs ? Aux alentours du
mois d’avril 2016, après la réalisation de la passe à poissons,
du renforcement et réhaussement des digues contigües, sa
repose proprement dite et les travaux de rétablissement des
accès et des abords. Celle du Routoir sera déposée à peu près
à la même période selon le planning actuel, sous réserve
d’aléas et intempéries.

La passerelle des Fleurs sera-t-elle remplacée par une neuve ?
A ce jour, il est prévu de remettre la même, sous réserve
d’une inspection plus poussée de sa structure.

Pourquoi avoir mis des galets dans un textile répandu à même le
sol en pied de digue de la rive droite entre les copropriétés et la
passerelle du Routoir ? C’est un système de drainage des eaux
pluviales qui participe à la sauvegarde de l’intégrité de la
digue par évacuation des eaux résiduelles.

Y a-t-il des travaux à l’aval de la passerelle du Routoir ? Très peu
en dehors du secteur vers la rue du 19 mars 1962, car le lit
s’élargit très fortement et permet ainsi une plus grande 
capacité en cas de crue, sans rehausse des digues. Toutefois,
à la confluence avec la petite Saône, une crue centennale 
remonterait dans le lit de cette dernière. Il y a donc nécessité
de protéger la rive droite de la petite Saône qui sera rehaussée
d’environ 40 cm de la confluence jusqu’au parking des 
camping-cars.

Qu’est ce qui sera fait sur le canal d’évacuation du Château ? Les
premières maisons du lotissement situé le long du chemin 
de la Rollandière subissent des problèmes d’écoulements 
constatés du canal qui longe leur propriété. Un fossé à ciel ouvert
sera rétabli dont le profil et la capacité seront adaptés au volume
d’eau qu’il reçoit en provenance du Château de Sassenage. Les
riverains associés au projet ont sollicité des plantations écran

dont il faudra convenir avec eux ultérieurement. Des travaux
qui doivent débuter durant l’été 2016.

Qu’est-il prévu sur les réseaux aériens et l’éclairage public sur le
chemin de la Rollandière ? L’ensemble devrait être enfoui entre
la passerelle des Fleurs et celle du Routoir. L’éclairage public
sera reconstruit dans une logique de diminution de la 
pollution lumineuse ; le Furon étant un riche corridor écolo-
gique, les lampes employées seront à leds ambrées et leur
espacement ainsi que leur hauteur soigneusement calculés.
A noter que ce projet d’éclairage a été mené en parfaite
concertation avec les représentants de la Frapna. l

Eau potable
Avenue de la Falaise, des travaux d’eau
potable ont débuté, entre la rue des Pies et
la rue des Buissières. La circulation se fera
de façon alternée en journée, et rétablie
dans la mesure du possible les soirs et
week-end. Ils s’achèveront au plus tard fin
janvier, en fonction des conditions
météorologiques.

De l’eau sous
les ponts
L’aqueduc des Buissières, ouvrage qui
appartient à EDF, fait l’objet de travaux de
réfection. Pour ce faire, du matériel est
stocké au Pré des Cuves, et ce pendant
encore un mois environ.

Le stationnement
en bleu
Les règles de stationnement évoluent sur
certaines places. Jusqu’à présent, les places
bleues avaient une durée limitée à 20
minutes. Elle passe désormais à une heure
sur le parking du cimetière de la Falaise, rues
des Pies et du parc de Messkirch, sur le
parking du groupe scolaire des Pies, avenue
de Romans, rue de la République, places
Reverdy et Charles de Gaulle.
Attention toutefois, il vous faudra
obligatoirement être en possession d’un
disque européen, disponible notamment

dans les points presse et les bureaux de
tabac pour pouvoir vous garer à ces
endroits.

En vrac
Une reprise d’accotement a été réalisée rue
du Taillefer, sur le côté droit en allant vers
Grenoble. La terre est nettoyée et remplacée
par du stabilisé.
Une voie d’entretien est aménagée sur la
conduite d’eau desservant les Côtes pour
permettre une intervention plus rapide et
facile en cas de besoin. 

Chaussée
refaite
Dans le cadre de sa prise de la compétence
voirie, Grenoble Alpes Métropole a fait
procéder à la réfection d’une partie de la
chaussée de la rue Charles de Gaulles et du
rond-point Jean Moulin.
L’intervention a eu lieu entre le 24 et le 26
novembre, engendrant des perturbations
au niveau des lignes régulières de
transport en commun et de la circulation
automobile.
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vous ne savez pas quoi faire de
votre sapin naturel après les fêtes
de Noël ? Ne le jetez pas !

Si vous êtes tenté de vous débarrasser
sans plus d’égard « du roi des forêts »
dès ses premières aiguilles tombées, 
sachez qu’il est assimilé à un déchet
vert, et que tout dépôt sauvage sur
le domaine public est passible
d’une amende…
Optez donc pour d’autres 
solutions, à la fois durables et
citoyennes !
Si vous avez la chance de 
posséder un jardin et que
votre sapin est en pot avec
ses racines, replantez-le :
donnez-lui du terreau
pour conifère ou de la
terre de bruyère, et
beaucoup d’eau !

Mais si vous n’avez pas cette 
possibilité, laissez-le sécher pour en

faire du compost pour vos plantes, ou
bien faites-en du bois de chauffage,

pour vous ou votre entourage.
Enfin, vous pouvez aussi opter pour 
le sac à sapin, facile à trouver, et 

soutenir ainsi les actions de Handicap
International. Sur les 5 € que coûte
le sac, 1,50 € sont reversés à

l’association.  
Enfin, la Ville vous propose un
service de ramassage des sapins
de Noël sur les mercredis du

mois de janvier. Il vous suffit de
contacter le centre technique
municipal (04 76 26 72 71) et

d’indiquer votre adresse
pour que vous soyez 
pris en compte dans 
les tournées ! l

Et votre véhicule renaît... 

vous aimez votre véhicule, vous souhaitez le vendre ou
lui redonner une seconde jeunesse ? Ça tombe bien !
«Les yeux de la perfection », une entreprise spécialisée

dans le nettoyage automobile, s’est récemment installée dans
la zone de  l’Argentière. « Mes locaux étaient auparavant situés
à Fontaine et je travaillais principalement avec des professionnels.
J’ai décidé d’ouvrir mon activité aux particuliers et de m’installer
dans la zone de l’Argentière, qui est pour moi l’une des plus

attractives du    secteur », explique Patrice Grand, le gérant. 
Fort de son expérience de près de vingt ans dans le nettoyage 
automobile traditionnel à la main, Patrice Grand redonne une
seconde vie à votre voiture. Pour cela, il propose divers services et
forfaits, à tous les tarifs, afin de répondre à toutes vos demandes
et de manière la plus complète possible.
Nettoyage intérieur, extérieur, rénovation complète ou seulement
des optiques, vous trouverez toujours une formule pour vos 
besoins ! Et si vous manquez de temps pour amener votre auto
chez Patrice Grand, pas de souci puisqu’il propose même de venir
la chercher et de vous la rapporter chez vous ou sur votre lieu de
travail. Un gain de temps précieux qui en ravira sans doute plus
d’un ! 
« Les yeux de la perfection », c’est un service de pro, efficace,
rapide et flexible, alors qu’attendez-vous pour prendre rendez-
vous ?

CONtaCt : « LeS yeux De La PeRFeCtiON », 15 BiS Rue De ChaMeChauDe,
06 95 88 20 23 et gRaND.PatRiCe72@gMaiL.COM. OuVeRt tOuS LeS
jOuRS De 7h à 18h NON-StOP, et Le SaMeDi MatiN SuR ReNDez-VOuS
uNiQueMeNt.

Le coupon d’inscription pour les
chantiers jeunes  2016 proposés
exclusivement aux Sassenageois
âgés de 16 à 17 ans, pour une
durée d’une semaine, était publié
dans Sassenage en pages de
décembre. 
Nous vous rappelons qu’il est
encore temps de vous inscrire, ce
coupon étant effectivement à
rendre avant le 22 février. 
Pour vous inscrire, vous devrez
obligatoirement choisir trois
périodes par ordre de préférence.
Si vous n’avez pas la version
papier du coupon sous la main,
retrouvez-le sur le site internet de
la ville, www.sassenage.fr.

DERNIèRE LIGNE
DRoITE PoUR 
LES ChANTIERS
JEUNES 2016
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Nouveautés en ligne
pour le basket…
L’USS basket s’est dotée d’un nouveau
site internet et d’un nouveau logo, à
découvrir sur www.sassenagebasket.fr.

De la pollution d’internet…
L’Espace familles organise une table ronde mardi 19 janvier de 18h30 à 20h
consacrée à « Internet et la pollution cachée ». N’hésitez pas à venir nombreux
poser toutes les questions que ce sujet est susceptible de soulever chez vous…
Infos et inscriptions : CCAS, 1 avenue de Valence, 04 76 26 34 90.

Et si vous offriez une seconde vie à votre sapin de Noël ?

Le développement
durable en pratique
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A l’heure du recensement 

Chaque année, 8% des
Sassenageois sont tirés au
sort pour répondre au

recensement de l’Insee (Institut
national de la statistique et des
études économiques).
C’est du 21 janvier au 27 février
inclus que ce recensement aura lieu
en 2016. Cette mission sera assurée
par trois agents municipaux :
Bénédicte Fievet, Virginie Triboulat
et Rémy Gallo.
I l s  passeront chez vous,
principalement le soir et le samedi,
pour vous soumettre un formulaire
qu’ils vous laisseront remplir
tranquillement. Ils vous fixeront
ensuite un rendez-vous pour le
récupérer une fois qu’il aura été
dûment complété.
Les trois agents recenseurs peuvent
vous aider à remplir ces formulaires
et répondre à toutes vos questions
avant que vous ne rendiez votre
exemplaire, alors n’hésitez pas à les
solliciter !
Nous vous rappelons que le
recensement est obligatoire et que
toutes les données recueillies restent
confidentielles ; les agents recenseurs
étant soumis au secret professionnel. 
Nous vous remercions par avance 
de réserver le meilleur accueil à
Bénédicte, Virginie, et Rémy.

Si vous êtes plutôt connecté(e), vous
pouvez choisir d’être recensé(e) en
ligne !
Simple et rapide, le recensement peut
s’effectuer via le site internet
www.le-recensement-et-moi.fr, rubrique
« recensement en ligne ».
N’hésitez pas à vous informer auprès de
l’agent recenseur qui se présentera chez
vous.

Brigitte Gallo
est la nouvelle élue
du secteur centre,
prenant la succession
de Michel Vendra

«la proximité avec les Sassenageois est essentielle, et elle passe notamment
par la présence sur le terrain. A mes yeux, c’est là que nous devons être,
nous, élus, pour aller à leur rencontre et susciter des échanges informels

et spontanés. Je suis donc ravie de devenir l’élue du secteur centre ; cette fonction
étant en effet le prolongement de ce qui constitue pour moi l’essence même de
notre engagement dans la vie publique et de cette implication quotidienne qui
est déjà la mienne.
J’aurai à cœur de poursuivre le travail engagé et de porter, à travers des liens de
confiance et une écoute constante, des projets au service de notre qualité de vie
et du bon fonctionnement de Sassenage. 
J’aime profondément ma ville, et je sais pouvoir compter sur cet attachement
partagé par beaucoup de Sassenageois. En dialoguant, en nous questionnant et
en étant force de propositions, je suis persuadée que nous saurons faire tous
ensemble de belles choses pour Sassenage. J’invite d’ailleurs tous les habitants du
secteur centre à nous rejoindre à la prochaine rencontre du conseil des citoyens 
(NDLR : lire ci-contre)». l

A NoTER : Cette année et
comme tous les cinq ans, les
communautés (gendarmerie,
lycée technique, emmaüs et
éhpad) seront recensées.
C’est un agent recenseur 
de l’insee qui interviendra
directement, et non pas l’un
des trois agents municipaux
de la Ville cités ci-contre. De
même cette année, seront
recensées les habitations
mobiles et les personnes
sans abri.

Les prochains
conseils des citoyens

Secteur Sud, lundi 18 janvier 
à 18h30, salle Jacques Prévert
Secteur Centre, lundi 18 janvier 
à 18h30, salle des Voûtes 2
Secteur Haut, jeudi 21 janvier 
à 18h30, salle de l’ancienne école
des Côtes
Secteur Nord, lundi 25 janvier
à 19h, salle des Engenières

Les prochaines visites
de quartier

Janvier : pas de visite
6 février : Rivoire de la Dame, devant
l’école, rue des Parcs, secteur Haut
5 mars : Place de l’Europe, secteur Sud
2 avril : Hameau du Château,
secteur Nord
14 mai : Domaine de la Dentellière,
secteur Centre
4 juin : Les places de Beaurevoir,
secteur Haut
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Découvrez la sculpture sur bois

PARTAGER

vous ne connaissez pas cet art qu’est la
sculpture sur bois et vous souhaitez le
découvrir ? 

Bonne nouvelle ! La médiathèque l’Ellipse lui
consacrera l’exposition « Osez la sculpture sur
bois », du 12 au 31 janvier. 
Pour cette occasion, Guy Lafond, artiste
sculpteur de renom et professeur à l’Université
inter-âges du Dauphiné, viendra, accompagné
de ses élèves, présenter une sélection de leurs
plus belles œuvres. 
Parmi ses disciples, un habitant de la
commune, Roger Rosin(1), qui n’est pas
inconnu des Sassenageois ayant déjà franchi
les portes de l’hôtel de ville. C’est lui en effet
qui a gentiment et gracieusement offert à la
Ville l’une de ses sculptures, une superbe
Marianne. Symbole républicain par excellence,
cette Marianne en bois trône aujourd’hui
fièrement, et depuis six ans déjà, à l’espace
Henriette Gröll, veillant ainsi notamment sur
les séances du conseil municipal et les
mariages célébrés en mairie. Et comme
l’explique Roger Rosin, le plus ancien élève de
Guy Lafond : « A travers cette expo, nous
souhaitons échanger avec les gens et leur faire

partager notre passion de la sculpture sur bois.
Nous souhaiterions faire comprendre que tout
le monde peut s’y mettre,  même si de prime
abord cela peut paraître compliqué. J’espère
vraiment pouvoir transmettre ce message lors
de cet événement à la médiathèque ».  
Le vernissage aura lieu le 12 janvier à 18h30,
alors ne manquez pas l’occasion de
commencer l’année de manière artistique ! l

iNFOS : « OSez La SCuLPtuRe SuR BOiS »,
MéDiathèQue L’eLLiPSe, Du 12 au 31 jaNVieR,
Le MaRDi De 15h à 19h, LeS MeRCReDi et
SaMeDi De 10h à 12h, et LeS jeuDi et VeNDReDi
De 15h à 18h.
ReNSeigNeMeNtS : ROgeR ROSiN, 04 76 26 21 34,
Ou MéDiathèQue L’eLLiPSe, 04 76 85 95 55.

(1) lire, dans Sassenage en pages n°135 - février 2009,
l’article « La sève du sculpteur », page 3

La ville en fleurs
vendredi 28 août dernier, la Ville présentait sa candidature au

57ème concours départemental des Villes et Villages fleuris de
l’Isère, et le verdict était dévoilé jeudi 26 novembre à Villard-

de-Lans. Aussi, Sassenage recevait le 1er prix de sa catégorie,
Communes de 5001 habitants et plus, devant Meylan et La Verpillère.
Il faut savoir que le jury de ce concours est composé de 32
membres, à la fois professionnels issus du monde horticole ou du
tourisme, élus du Département, ou encore responsables de services
espaces verts.
Pas moins de 81 communes participaient cette année, ainsi que 49
particuliers. Et avec une note globale de 85 à 89,9, Sassenage peut
s’enorgueillir d’être parmi les mieux notées ! Pour Jérôme Boetti 
Di Castano, adjoint délégué au cadre de vie et à la démocratie

participative, « le fait d'avoir reçu le 1er prix dans la catégorie des
villes de plus de 5000 habitants est une récompense qui marque et
qui encourage tout le travail fait par nos services en matière de
cadre de vie (embellissement, fleurissement, développement
durable). Cela permet également de renforcer l’identité de la
commune comme étant un lieu où il fait bon vivre. En tant que
porteur de projet, c'est une joie et une satisfaction. Cette réussite
salue l’engagement de mes collègues élus, et l’harmonie qu'il y a
eue avec le personnel de la commune. L'année prochaine, la ville
est proposée au jury régional pour obtenir une première fleur.»
Du travail en perspective pour les services en charge du cadre de
vie, et un nouveau challenge collectif à relever ! l
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Les vœux du groupe
Agir pour Sassenage
Pour 2016 et les années à venir, nous souhaitons que  les affaires de la
commune soient gérées avec transparence. Que les décisions soient guidées
par l’intérêt général et jamais par des intérêts privés. Que les logements
appartenant à la commune soient attribués avec des critères qui ne soient
pas  liés à la proximité avec le maire. 
Nous souhaitons que Christian Coigné assume ses choix, ses erreurs, sans se
défausser : affaire Dexia dont les taux d’intérêts du prêt indexé sur le franc
suisse sont aujourd’hui de 19,05% et carence en logements sociaux qui coûte
aux contribuables 150 000 euros de pénalité par an. 
Nous souhaitons et demandons plus de respect de la part du maire,
notamment lors des conseils municipaux (voir extraits  du CM du 5/11/15 sur
le site internet du groupe « Agir pour Sassenage »). Nous devons pouvoir
participer aux réunions de quartier, à l’accueil des nouveaux Sassenageois et
plus généralement être  conviés comme les autres élus à l'ensemble  des
événements.
Enfin, et ce devrait être évident, nous souhaitons avoir communication des
documents demandés (études, factures, état du parc locatif...) afin de
pouvoir travailler les dossiers avec tous les éléments nécessaires.
La liste est trop longue…
Notre dernier vœu sera  bien sûr pour les Sassenageois :
Bonne et heureuse année 2016 à vous toutes et à vous tous ! 

Nouvelle année,
nouveaux challenges
L’année 2015 a été une année difficile économiquement, humainement tant
au niveau des élus, des agents communaux que des Sassenageois.
Mais nous ne nous laissons pas abattre et nous démarrons l’année 2016 plus
motivés que jamais.
Le service public, le cadre de vie, la proximité avec nos concitoyens restent
nos priorités. 
Les transferts de charges avec la métropole sont (provisoirement ?) terminés.
Maintenant, la voirie, les trottoirs, les conteneurs à ordures, entre autres,
sont définitivement passés sous gestion Métro.
Comptez sur nous pour être vigilants sur la qualité des prestations fournies
aux Sassenageois et rappeler les responsables métropolitains à leurs
engagements.
Heureusement, les élus du groupe majoritaire ne restent pas inactifs, loin de
là. La résignation et l’attentisme ne font pas partie de notre vocabulaire.
De nouveaux services comme le paiement en ligne arrivent pour simplifier
les démarches des parents. Notre commune s’embellit avec les efforts de
notre groupe et de nos agents pour que nous ayons un cadre de vie agréable.
Nous ne lâcherons rien sur les dossiers immobiliers pour sortir Sassenage de
la carence sociale grâce notamment à l’aménagement du quartier des
Glériates. Nous porterons aussi nos efforts sur les déplacements. Nous
intensifierons nos actions auprès de la Métro, du Département, de la Région
afin d’obtenir les moyens de désengorger les rues de Sassenage.
Nous vous souhaitons à Tous une excellente année 2016.

exPReSSiON LiBRe De L’OPPOSitiON i
gROuPe agiR POuR SaSSeNage

L’aMBitiON De La MajORité i 
gROuPe D’iNtéRêt COMMuNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Sandrine Vitali, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier,
Mohamed Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin,
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Evelyne Arnaud,
Dominique Izzo, Jeannine Antoine, Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel,
Jean-Pierre Ravetto, Francette Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici,
Adrien Psila, David Buisson, Amandine Aimone-Chenevay.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

QueStiON D’aCtuaLité i PaR Le MaiRe ChRiStiaN COigNé

TRIBUNES

s i votre cœur est rempli de désirs et de
rêves qui colorent la vie, que cette
nouvelle année 2016 accomplisse vos

plus beaux souhaits et se remplisse des couleurs
du bonheur.
Une nouvelle année, c’est comme une nouvelle
vie, une renaissance, un nouveau départ plein de
bonnes résolutions et de promesses. Alors il
nous faut jeter tous nos ennuis passés et ne
conserver que les bons moments en souvenir.
A tous les habitants de notre belle ville de
Sassenage, je souhaite une bonne et heureuse
année. J’espère en toute sincérité que le
bonheur soit dans tous les cœurs. Je vous
souhaite ces mille choses toutes simples qui font
que la vie est plus confortable et le quotidien
bien agréable.
Je sais, les esprits chagrins diront que ce ne sont
que des mots. Et pourtant, l’espoir est le moteur

de la vie. Dans les moments difficiles, espérer
des jours meilleurs, avec enfin du travail, de
l’argent, un logement décent, ça aide. Quand le
bonheur est là, souhaiter qu’il dure, avec la
sérénité, le travail et l’argent, ça rassure. Mais le
bonheur, c’est aussi la famille, l’amitié, les bons
moments, les enfants, un geste, un sourire, ou
encore un simple bonjour.
De toute façon, pour les riches comme pour les
pauvres, pour les forts comme pour les faibles,
le bonheur n’est qu’un moment entre deux
« emmerdements ». Alors, il nous parait normal
de penser au bonheur des autres, mais on ne dit
pas assez que ce que nous pouvons faire de
mieux pour ceux qui nous aiment, c’est encore
d’être heureux.
Alors soyons joyeux. Oublions les soucis. Allons
vers les autres. Il y a toujours plus malheureux
que nous. Il y a aussi plus heureux ? On peut le

croire, car on espère toujours mieux, mais en
fait, le bonheur, c’est simplement d’être vivant
et en bonne santé. Tout le reste n’est que de
l’agrément.
Allez, bonne année… Et bonne santé. Nous
avons encore plein d’années à passer ensemble
et plein de projets à réaliser, pour notre bonheur
à tous et celui de nos enfants. l

Tradition oblige, mais pas que... 
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NUMÉRoS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24  

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SoS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48

NUMÉRoS UTILES
• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• office de tourisme : 04 76 53 17 17 

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe «Agir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Informatrice juridique et sociale 
chaque 1er lundi du mois de 16 h à 18 h 
au CCAS sur rendez-vous au 04 76 26 34 90

horaires déchetterie
Mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

iNFOS i pratiques

BULLETIN PoUR UNE PETITE ANNoNCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• ordures ménagères, service collecte du
groupement Nord ouest : 04 76 12 29 35

• Régie des eaux de Grenoble : 
04 76 86 20 70

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63
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• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, dalle piller,
clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• Loue garage Sassenage au domaine de la dentellière, 80€,
04 76 26 06 37 après 18h
• Loue T2 rénové, 31m², 2° étage, rés sécurisée avec portail,
terrasse, buanderie, parking, 570€CC, 06 21 51 15 92
• Clio II diesel 1.5 dci expression, année 2002, 225 000 km,
bon état, 1 700€, 06 88 27 92 30
• Vend canapé 2 places en cuir, buffle, couleur bordeaux foncé,
50€, livré, 06 79 78 12 94 

PetiteS
annonces

SEP-#211-janv-2016-VF_Mise en page 1  21/12/15  18:19  Page22



FONTAINE OPTIQUE
Patrick DEVIN
Opticien diplômé

5, place Louis Maisonnat 
38600 FONTAINE

Tél. 04 76 53 53 34

�

�

ICI

VOTRE PUBLICITÉ

� 04 76 54 43 10
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Vous êtes Sassenageois et musicien (solo, groupe…) ?
Venez vous faire plaisir sur scène

et partagez votre passion avec le public !

Pour participer à la Fête de la musique 2016,
faites-vous connaître auprès du centre associatif Saint-Exupéry.

Centre associatif Sait-Exupéry, 4, bis square de la Libération, 38 360 Sassenage.
Tél. : 04 76 26 50 99 • Courriel : centre-saintexupery@sassenage.fr

rue François Gerin • 38360 Sassenage • Tél. : 04 76 27 85 30 • info@theatre-en-rond.fr

Prochainement au Théâtre en Rond...

Le mieux noté

sur toute la France

dans la catégorie

"Théâtre musical" sur

BilletReduc.com !
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